
pagnie, dont tes Commis dos Fermiers Generaux de nos Fermes, &
ceux de ladite Compagnie auront chacun une clef , jufqu'à ce qu'elles
foient chargées dans les Vaiffeaux de la Compagnie , qui fera tenüic.
de donner fa foûmiflion de rapporter dans dix-huit mois, à compter
du jour de la fignature d'icelles, Certificats de leur decharge efdits
Pays de fa Conceffion, à peine, en cas de contravention, de payer le
quadruple des Droits ; Nous refervant , forfque la, Compagnie aura
befoin de tirer defdits Pays EfiranIgers , quelques Marchandifes
dont l'entrée pourroit efire prolhibée, de luy en accorder la permiffion,
fi nous le jugeons à propos, fur les Eflats qu'elle Nous en prefen-
tera.

X X V.1I L

L E s Marchandifes que ladite Compagnie fera apporter dans les
Ports de noltre Royaume pour fon compte des Pays de fa Concef-
fion, ne payeront pendant les dix premieres années de fon Privilege
que la moitié des Droits que de pareilles Marchandifes venant des
Ilfes & Colonies Françoifes de l'Amerique doivent payer , fuivant

noffre Réglement du mois d'Avril dernier ; Et fi ladite Compagnie
fait -venir defdits Pays de fa Conceffion d'autres Marchandifes que
celles qui viennent des Ifles & Colonies. Françoifes de l'Amerique,
comprifes dans noiftredit Reglement, elles ne payeropt que la moitié
des Droits que payeroient d'autres Marchandifes de mefine efpece &
qualité venant des Pays Eflrangers, foit que lefdits Droits Nous ap-
partiennent, ou ayent eflé par Nous alienez àr dès Particuliers; Et
pour le Plomb, le Cuivre, & les autres Metaux, Nous avons ac-
cordé & accordons à ladite Compagnie l'Exemption entiere de tous
Droits mis & à mettre fur iceux: Mais fi ladite Compagnie prend
des Marchandifes à fret fur fes Vaiffeaux , elle fera tenüe d'en
faire faire la Declaration aux Bureaux de nos Fermes par les Capi-
taines dans la forme ordinaire , Et lefdites Marchandifes payeront les
Droits en entier. A l'égard des Marchandifes que ladite Compagnie
fera apporter dans les Ports de noltre Royaume, denommez en, l'Ar-
ticle XV. du Reglement du mois d'Avril dernier, ou dans ceux de
Nantes , Brefl, Morlaix & Saint Malo, pour fon compte, tant des
Pays de fae conceffion , que des Ifles Françoifes de l'Amerique, pro-
venant de la Vente des Marchandifes du cm de la Loüifianne, deftinées
à efIre Portées dans les Pays Efrangers, Elles feront imifes en depoft,
dans les Magafins des Doüannes des Ports où elles arriveront, ou
dans ceux de la Compagnie,en la forme cr-deffus prefcrite, jufqu'à ce
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